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                                                  Discours des vœux 2012 

Département de l'Oise  

Canton de Noailles 

Commune de Hermes 

   

Laurent Pagny 

MAIRE DE HERMES 

  

Madame Sylvie Houssin,  

Vice-présidente du Conseil général, chargée de l'habitat et de la politique de la ville, de 

l'enfance et des familles représentant  Mr Yves Rome président du conseil général de l’Oise 

mais également président de notre communauté de commune rurale du Beauvaisis,  

et enfin pour notre plus grande satisfaction sénateur depuis les dernières élections sénatoriales  

faisant de l’Oise à travers  le vote de ses grands électeurs un des nombreux territoires rural de 

France artisan de ce changement de majorité historique au sénat 

Chère Sylvie, 

 

Mesdames, Messieurs, les maires du Canton de Noailles, 

 

Mesdames, Messieurs, Les maires de la Communauté de Commune Rurale du Beauvaisis, 

 

Mesdames, Messieurs, les Adjoints et Conseillers Municipaux de la commune de Hermes et 

des communes environnantes, 

 

Monsieur le directeur de la CCRB 

 

Mesdames messieurs, les représentants de l’ADTO 

 

Mesdames messieurs les représentants de l’OPAC de l’Oise 

 

Messieurs, les représentants de la Gendarmerie, représenté par notre gendarme référant 

Vincent Josse 

 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, les personnels communaux, 

 

Mesdames messieurs les enseignantes et enseignants 

 

Mesdames, Messieurs, les représentants des services publics, 

 

Mesdames, Messieurs, les présidents d’associations, 

 

Mesdames, Messieurs, les  Pompiers du CDIS de Noailles 

 

Mesdames, Messieurs, les  Pompiers du Centre de 1ere Interventions de HERMES  
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Mesdames, Messieurs, les entrepreneurs, commerçants, artisans et exploitants agricoles de 

Hermes 

 

Mesdames, Messieurs,  les représentants des entreprises partenaires de la commune 

 

Mesdames, Messieurs les Journalistes, 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Hermoises, Hermois 

 

Mes Chers Amis, 

 

Avant toute chose, je tiens  à vous présenter au nom de toute mon équipe d’élus et de 

l'ensemble du personnel communal nos meilleurs vœux pour 2012, des vœux de santé et de 

bonheur, pour chacun d’entre vous et pour vos proches. 

 

Ces Vœux, je les formule avec encore plus de force à toutes celles et ceux qui sont touchés de 

plein fouet par les effets de la crise, faisant d'eux les victimes  d'une précarité sans cesse 

grandissante. 

 

J’élargis également, et tout particulièrement ma pensée aux familles qui ont perdu un des leurs 

en 2011. 

A toutes ces personnes en peine comme à vous tous réunis ce soir  

Je vous souhaite du fond du cœur que la vie, ses turpitudes et ses aléas, vous épargnes en 

2012. 

 

Je tiens également, dès le début de mon propos, à saluer l’arrivée de 56 nouveaux habitants 

sur la commune pour certains, présents ce soir dans la salle,        je vous souhaite de trouver 

dans votre nouvelle vie,  la quiétude et un cadre à la hauteur de vos espérances qui ont 

guidées vos choix de vivre dans notre bonne ville de Hermes. 

 

 À ce sujet, à partir de cette année, nous organiserons une réunion spécifique pour accueillir 

les nouveaux Hermois pour leur présenter les multiples services communaux, les mettre en 

relation avec les représentants des associations que nous convieront bien évidement à cette 

rencontre car le tissu associatif est le garant d’une bonne intégration social et humaine à 

travers des activités qu’elles soient culturelles ou sportives. Nous avons en effet  la chance 

de compter à Hermes19 associations dynamiques mais j’y reviendrais plus tard. 

 

En marge de cette réunion dédiée à l’accueil des nouveaux habitants, nous allons rééditer le 

livre retraçant l’histoire de Hermes à travers un recueil de cartes postales et lors de cette 

rencontre, nous leur offriront cette perle rare, fruit du travail de notre très regretté secrétaire 

de mairie Lionel Olivier. Cette œuvre originale jette un regard sur le passé qui aidera les 

nouveaux arrivants à s’imprégner de la riche histoire de leur nouvelle cité et de comprendre 

par l’image les évolutions de notre village.  

 

Au passage je me dois de saluer l’énorme travail d’historien et d’archiviste de votre 

conseiller municipal David Jehanne à qui l’on doit la réactualisation et les démarches auprès 

des imprimeurs pour cette réédition, d’autant que le travail de fourmis auquel s’adonne David 

dans le grenier de la mairie ne s’arrête pas là. Grâce à lui, nous avons pu, rappelez-vous, 

réhabiliter la mémoire de 3 de nos administrés en gravant leurs noms, injustement oubliés 

jusqu’ici, sur notre monument aux morts. Nous avons aussi pu faire inscrire le tableau de 

Benouville qui se trouve dans notre salle des mariages intitulé « le départ de Protesylas» au 

registre des antiquités nationales. Au-delà de la fierté que l’on peut légitimement ressentir à 

posséder une telle œuvre dans nos locaux, c’est bien évidemment l’assurance pour la 
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commune de pouvoir le faire rénover dès 2013 à un taux de subventionnement plus 

qu’intéressant (75%). J’en finirai avec ce premier aparté en vous signalant également les 4 

fascicules issus des travaux de Mr Jehanne intitulés: 

 

 HERMES dans la guerre de 1870 

 

Les fouilles de l'abbé Hamard à HERMES 

 

La statue Notre dame de Marguerie 

 

L'église de HERMES : d'un clocher à l'autre 

 

Ces fascicules sont disponibles en support papier en mairie, à la médiathèque et bien sûr 

accessible sur notre site internet. 

 

Mesdames, messieurs,  

J’aimerais dès le début de ce discours, que nous ayons tous une pensée pour MON ami, 

NOTRE ami !! Claude Boyart,  

au moment où je vous parle, je le sais  moralement  torturé de ne pas être présent parmi nous 

et si il y a une personne à qui mes vœux de santé se dirige,  c’est bien à lui !!!!!. J’espère 

vivement de tout cœur le voir rapidement reprendre sa place de 1er adjoint au sein de SON 

conseil municipal.  

Soyez assurés que je lui rends régulièrement visite mais je vous sais également nombreux à le 

faire. Continuons, car le moral est, j’en suis convaincu, une des clefs de sa guérison 

 

Je tiens à remercier maintenant très sincèrement et très chaleureusement les compagnes, 

compagnons, conjointes et conjoints d'accorder et d'accepter de partager le temps que mes 

équipiers donnent au service de la collectivité. Visiblement, dans mon équipe en tous cas, cela 

se passe plutôt  bien. J’ai même eu la chance l’an dernier, de marier une de mes conseillère, 

Mlle Genty devenue à l’occasion Mme Chavannon.  

Isabelle, Manu, à vous et à toute votre déjà grande famille, comme le dirai si bien des amis 

grenoblois « je vous souhaite tous le bonheur du monde !! » 

  

Je vais me permettre maintenant d’aborder des sujets plus politique car, quoiqu’en disent 

certains élus se labellisant « apolitique », ces sujets sont beaucoup plus intimement liés qu’ils 

ne le prétendent et en fait, sont même indissociables à la réalisation des projets relevant de la 

compétence communale. Affirmer le contraire relève à mon humble avis d’une inconcevable 

ou complice naïveté.  

 J’en veux pour preuve les effets néfastes des réformes fiscales et territoriales mis en place par 

le gouvernement et soutenu par notre député !!! 

Toutes ces mesures impactent négativement nos recettes et fragilisent nos équilibres 

budgétaires, privant même de plus en plus de collectivités territoriales à un accès à l’emprunt, 

quand on sait de surcroit que ces emprunts peuvent se révéler toxique, je me félicite que nous 

ayons, à Hermes, dès le début 2011, anticipé cette renégociation, nous mettant ainsi à l’abri de 

cette perversion bancaire !!!   

 

Concernant l’accès à l’emprunt, permettez moi un bref aparté. Il est quand même incroyable 

et insoutenable de devoir souscrire des emprunts pour financer des équipements structurant 

pour notre commune à des taux exorbitants alors que, dans le même temps, l’Europe et l’état 

renflouent ces mêmes prêteurs avec de l’argent public à des taux proche de zéro.  

 

Je tiens au passage à souligner que les investissements consentis à la construction de ces 

équipements structurants remplissent, dans notre département, 70% du carnet de commande 

d’entreprises locales, non délocalisables !!!, c’est un chiffre qu’il faut vraiment avoir en tête et 
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imaginer les effets dévastateurs sur l’emploi de ces reformes, décidés par des gouvernements 

ultralibéraux à la botte des spéculateurs. 

  

Dans ce contexte préoccupant, je pense que l’échelon local reste essentiel, la force de la 

proximité reste un lien irremplaçable qu’il est souhaitable de maintenir au centre des 

décisions.  

 

À notre échelle, nous devons donc faire preuve d’ambition et de détermination et tout mettre 

en œuvre pour préparer l’avenir. 

 

Revenons-en à notre cérémonie de ce soir, 

 

L’an dernier, en étant le candidat de la majorité départementale aux élections cantonales, je 

me devais de respecter certaines règles du code électoral, stipulant qu’un candidat ne peut 

s’appuyer ou faire référence à son bilan ou son programme lors de manifestations publiques 

liées à l’exercice de sa fonction. C’est pourquoi nous avions procédé à une présentation 

collégiale des vœux. 

 

A la finale, séduit par le véritable rendu de ce que nous vivons à longueur d’année, à savoir un 

travail collectif, j’ai tenu à renouveler ce qui deviendra désormais une tradition Hermoise, tant 

que nous serons en charge des affaires communales. C’est donc bien chacun et chacune de 

mes adjoints qui, tour à tour, présenteront le travail et les projets de la commission qu’il ou 

elle a en responsabilité. 

 

J’en vois déjà certains d’entre vous pâlir à l’idée de devoir « subir » plusieurs discours avant 

de passer au verre de l’amitié. Rassurez-vous, nous avons veillé à être concis. Cela dit, vous 

l’aurez remarqué, n’étant pas tout à fait certains de pouvoir être très bref, nous avons installé 

un peu plus de chaises que l’an dernier. 

  

Mais, mes chers amis, il y a tant à dire à l’aube de cette année 2012, année cruciale tant pour 

notre commune qui verra un certain nombre de grands projets entrer dans leur phase travaux 

que pour notre pays et son désir de changement et de retour à une présidence "normale " 

 

Les gens que je rencontre au quotidien n’ont de cesse de me répéter leur dégout d’un état 

mettant à mal nos valeurs laïques et républicaines, 

Ils sont scandalisés et inquiets par les mesures inadaptés et injustes prise à l’encontre des 

salariés, ils n’en peuvent plus d’entendre parler de plans d’austérité, de reformes injustes des 

retraite, de mise à sec des services publics indispensables lien social dans nos territoires 

ruraux, ils en ont marre de la réductions des indemnités journalières, des prélèvements 

supplémentaires sur leurs mutuelles, ils sont outrés des cadeaux et autres boucliers fiscaux fait 

au plus riche, bref ils estiment à juste titre, que c’est véritablement le pacte républicain de 

notre pays qui est mis à mal depuis trop d'années.  

 

Le pays tout entier souhaite donc le changement, j’en veux pour preuve les sondages 

catastrophiques qui mettent le chef de l’état à des niveaux d’insatisfactions jamais atteint mais 

qui malheureusement hissent dans le même temps l’extrême droite à des pourcentages 

d'intention de vote indignent  d’une nation comme la nôtre. 

 

Notre patrie se doit,  au contraire, de porter des valeurs de solidarité, de justice sociale et 

fiscale au lieu de prendre le risque de se laisser berner par la stigmatisation, l’exclusion et le 

rejet de l’autre dans sa diversité. 

Personnellement je combattrai sans cesse ce parti négationniste qui appui son programme 

économique sur des hypothèses farfelues que sa propre candidate est incapable d’expliquer si 

je m’en réfère à ce que j’ai vu  lors d’interventions télévisées et sur canal + notamment. 
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Avant de vous exposer notre projet pour notre bonne ville de Hermes, j’aimerai revenir un 

instant sur les élections cantonales de mars 2012 qui furent pour moi une formidable 

expérience, riches en rencontres, tant lors des portes à portes, que lors des réunions publiques 

que j’ai organisées dans chacune des 21 communes de notre Canton de Noailles. D’une part 

cela m’a permis d’approfondir ma connaissance du territoire, de ses élus, de ses associations 

mais surtout des préoccupations de ses habitants. 

Alors, bien sur, je ne peux être satisfait du résultat final qui a vu la réélection du conseiller 

général sortant, absent depuis, comme je l’avis prédit, à l’assemblée départementale, 

soutenant de surcroit, sans tenir compte de l’avis de bon nombre d’élus et d’habitants, le 

projet d’incinérateur à Villers St Sépulcre. 

 

Cela dit, ne vous méprenez pas, je dis cela sans une once d’amertume ou de regret  car là où il 

était fondamental de faire un bon résultat pour moi et au-delà pour toute mon équipe, c’était 

bien à Hermes et donc pour ce qui nous concerne, le résultat de 44% des voix dans un premier 

tour avec 7 candidats, est raisonnablement interprétable, si ce n’est comme un plébiscite, au 

moins comme un soutien franc et massif à notre action communale. 

  

Je profite donc de ces vœux pour remercier une nouvelle fois tous les électeurs et électrices 

Hermois qui m’ont accordé leur confiance. 

 . 

Et je peux les assurer que ce scrutin cantonal en appellera d’autres et que je répondrai présent 

dès qu’il s’agira de faire gagner mon courant de pensée sur notre territoire. 

 

Revenons un instant à  2011 en quelques chiffres. 2011 aura été une Année de joie avec 41 

naissances et 5 mariages mais aussi de tristesse avec ses19 DÉCÈS. 

 

Ils est aussi et encourageant pour la démocratie  de noter que nous avons enregistré 153 

nouvelles  inscriptions sur les listes électorales contre une quarantaine en moyenne les années 

précédentes. 

 

Avant donc de passer la parole à mes adjoints, je vais tout de même m'exprimer sur certains 

aspect de notre projet pour la commune, en commençant par un message à l'intention des 

personnels communaux. 

 

La semaine dernière, leur a été présenté les services du Comité des œuvres sociales de l'Oise 

auquel la commune vient d’adhérer pour vous faire bénéficier d'un véritable « comité 

d'entreprise territorial » avec sont lot d'avantages et de réductions. Nous espérons ainsi vous 

faciliter  l’accès à des tarifs préférentiels à la culture, aux loisirs et aux vacances. Je souhaite 

que ce nouveau dispositif mis à votre disposition répondra pleinement à vos attentes. 

 

En 2012 nous poursuivrons la politique de formation entamé en 2011 qui a vu, entre autre, 

une des secrétaire se former au langage des signes afin de faciliter l'accueil en mairie de 

personne sourdes ou mal entendantes.  

 

Cette année nous enverrons un de nos agents techniques passer son CACES, indispensable 

diplôme pour l'utilisation de certains équipements sur la voie publique. Sachez qu'à ce sujet, le 

conseil municipal a voté à l'unanimité une Motion contre la diminution des cotisations des 

collectivités territoriales réduisant de10% les ressources dédiées à la formation des centre de 

gestion des personnels de la fonction territoriale. 

 

Toujours à l'intention des services technique, après leur avoir mis un vestiaire doté de douche 

et de sanitaires à disposition en 2011, nous poursuivrons cette année le renouvellement de la 

flotte de véhicule en nous dotant d'un nouveau tracteur quatre roues motrices permettant 

notamment, l'utilisation de la lame de déneigement que nous avons acheté en bénéficiant 

d'une subvention du CG60 de 50%. 
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En attendant la livraison de ce tracteur, en cas de fort épisode neigeux, nous avons signé une 

convention avec un exploitant agricole de la commune. 

 

En 2012 toujours, nous achèterons un camion d'occasion avec un faible kilométrage en 

remplacement de notre vieux Sprinter que nous donneront à une association intermédiaire 

ayant pour but le retour à l'emploi de chômeurs de longue durée qui, à cette occasion, en 

partenariat avec la commune nous aidera à mettre en place un service de ramassage des 

encombrants que nous nous devons absolument de sortir du circuit des ordures ménagère. La 

réduction des déchets est une préoccupation encore plus présente dans nos démarches  depuis 

l'annonce du projet passéiste et coûteux du SYMOVE et de son incinérateur aux portes de 

nos écoles et de nos habitations. 

 

Vous le savez ce sujet brûlant s'il en est, est un combat qui me tient à cœur, la lutte contre ce 

projet  qui nous était présenté comme définitivement bouclé et qui a connu son premier 

grand succès à travers l'avis défavorable de la commissaire enquêtrice, suite à l'enquête 

publique sur le projet SYMEO. 

Cette enquête publique, pourtant organisée en pleine période estivale et sur un territoire très 

restreint, a vu une mobilisation sans pareil des élus, des associations de défense de 

l'environnement et bien entendu des habitants. 

Force est de constater que cette résistance a porté ses fruits. 

 

En parallèle  cet été, au nom du collectif d'élus du canton contre l'incinérateur de Villers, j'ai 

personnellement sensibilisé les élus de notre territoire par une proposition de délibération, 

soumise au 235 communes adhérentes au SYMOVE, pour se prononcer contre le coût et 

l'inutilité de ce projet, visiblement  là aussi cette initiative  a porté ses fruits puisque les 

délégués des communes du syndicat d'OM ont mis leur président en minorité lors d'un vote du 

CA en décembre dernier sur la poursuite du projet, sans étudier au préalable d'autres 

solutions alternatives plus respectueuses de l'environnement  et moins coûteuses pour le 

contribuable. 

Le chemin menant à l'abandon de ce projet reste certes incertain  mais nous restons 

mobilises et plein d'espoir. 

  

En 2012, 

Nous poursuivrons notre politique de développement raisonné de l'offre de logements dit 

sociaux, je précise raisonnée en raison de la taille humaine des projets que nous portons. 

 

Tous ces projets, nous les réaliserons en partenariat avec l'OPAC de l'oise soutenu en cela 

par son président et notre ami André Vantomme et avec le soutien financier de l'EPFLO, 

formidable outil mis en place par le CG 60 nous permettant sans impact budgétaire pour la 

commune, de faire l'acquisition foncière des terrains nécessaires à la réalisation de ces projets. 

 

Donc, après la livraison en 2011 de 7 logements rue du 8 mai dont 70% du contingent est 

dédié à la commune, ce sera, dès le deuxième trimestre 2012, l'ouverture des chantiers de la 

résidence "Lionel olivier",  résidence de 17 logements à l'intention des seniors valides, puis 

toujours en 2012, la construction de 6 pavillons dont 3 en accession sociale à la propriété qui 

seront bâties rue de Marguerie. Le contingent dédié à la commune est, je le rappelle de 70%, 

voir de 100% lors de la première attribution.  

 

J'en profite donc pour encourager les élus présents dans la salle à engager leur collectivité 

dans cette démarche visant à offrir à des demandeurs toujours plus nombreux des possibilités 

de logements de qualité, construit dans le respect des derniers labels énergétiques et 

environnementaux et surtout accessibles financièrement à ces foyers modestes, souvent des 

jeunes, pour lesquels nous mettons tout en œuvre pour qu'ils restent chez nous, chez eux...!! 
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Hermes est considérée, à juste titre, comme une commune ayant une des plus grande offre de 

logements sociaux du canton, pourtant, si nous devions vraiment  entrer dans le détail, nous 

n'atteignons que le seuil minimum imposée par la loi SRU aux communes de plus de 3500 

habitants. Autant dire que le problème d'accès au logement est une véritable cause Nationale 

qui concerne pleinement nos communes mêmes rurales.  

 

Concernant les logements sociaux, il faut aussi, après les avoir construit, penser à l'entretien 

de l'existant,  donc, en 2011, nous avons réussi à convaincre le CILOVA de réhabiliter 

l'éclairage public des cités maillets et Alésia en panne depuis 12 ans .  Nous poursuivrons 

nos démarches pour rendre à ce quartier un cadre de vie agréable,  en  relançant, dès cette 

année,  les négociations en vu de la réfection des voiries et espaces verts avant leurs 

rétrocessions à la mairie. 

 

Aborder ce sujet de l'offre de logement, me permet de faire naturellement la jonction avec les 

sujets de l’urbanisation, de la démographie et des composantes sociales de notre village. 

 

Afin de prendre en compte et apporter des réponses à ces questions complexes, 

 

Nous avons décidé de dépasser le simple cadre d’un POS obsolète et de mettre en place un 

véritable projet de développement intégré, en élaborant un plan local d’urbanisme afin de 

disposer d’un document complet répondant à trois objectifs principaux : 

1. Créer les conditions favorables à un développement économique et démographique tout en 

préservant le cadre de vie, 

2. Préserver la qualité architecturale du village et de l'environnement communal, 

3. Mener une réflexion sur les zones d'urbanisations futures.  

 

Le P.L.U., traduction du projet urbain de la commune, sera conçu pour être modifié « en 

continu » de manière à mieux suivre les évolutions et les nouveaux projets qui verront le jour 

à partir d’une réflexion sérieuse sur l’urbanisation à venir.  

 

Il représentera un des enjeux majeurs de notre schéma de développement. C’est une de nos 

plus grandes ambitions. Il proposera un vrai diagnostic exhaustif de l’existant et permettra de 

fournir un état précis des lieux, de la composition de l’espace avec une analyse détaillée des 

secteurs de développement urbain du village et des hameaux  

 

Une consultation de la population, des associations locales et des acteurs institutionnels devra 

permettre de dérouler plus facilement une procédure longue de 28 mois en consultant chacun 

des acteurs du développement communal dans une concertation généralisée. 

 

Une réunion de présentation de ce travail sera faite à l’ensemble du conseil municipal le 02 

février prochain lors d’une réunion informelle dans cette même salle. 

 

En attendant, nous poursuivrons nos programmes voiries, au rythme des subventions obtenues 

auprès du CG60 

  

Et si nos projets retiennent l'attention de l'assemblée départementale nous procèderons dès 

2012 à : 

- Un réaménagement du centre bourg par la réfection totale de la place et de la rue de la place 

des fêtes. Peut-être faudra t’il aussi changer les réseaux de collectes des eaux usées à cette 

occasion. Bref c’est un gros programme de voirie pluri annuel que nous engageons là. 

 

Évidement il nous faudra bien payer tout ces investissements.  

 

En ce qui concerne les finances communales, notre politique de rigueur nous a permis, sans 

augmentation de l’endettement de la commune, de mener à bien depuis quatre ans,  un bon 
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nombre de travaux et d’investissements. Du coup, après un examen approfondie de nos 

finances à mi-mandat, il s'avèrera possible, 

 à condition de ponctionner raisonnablement et en suivant des échéanciers précises, nos 

compte de réserves. Cela nous permettra de mener a bien deux projets importants pour les 

Hermois et qui reviennent sans cesse de façon récurrentes comme une demande forte de nos 

administrés. Je veux parler en premier lieu du devenir de la salle Veret. Dès 2012 nous 

chargerons un architecte pour qu’il nous chiffre et nous propose un projet de salle 

multifonctions et polyvalente à vocation principalement sportive pour nos écoles primaires et 

pour le milieu associatifs. A moyen terme, l'achèvement de ce projet permettra un 

redéploiement des bâtiments communaux, faisant de la salle du 8 mai une possible caserne de 

pompier pour un cout minime de transformation et en libérant l’actuel CPI permettra la 

création d’un véritable bâtiment dédié aux services techniques. 

 

Et enfin en deuxième lieu, nous allons lancer une étude de faisabilité pour la construction 

d’une salle polyvalente plus communément appelée salle des fêtes.  

 

Pour le moment quelques points incertains sur le lieu de son implantation et sur son chiffrage 

définitif m’interdisent de vous en dire plus mais soyez assurés que nous sommes déterminées 

à mener à bien ce projet sans attendre. Vous le savez maintenant d’expérience mon équipe et 

moi-même  disons ce que nous faisons  et surtout faisons ce que nous disons!!! 

 

C'est bien l'écoute de nos administrés, lors des réunions de quartiers, qui nous avaient 

également amené dès l'année 2011 à créer une police municipale doté d'un local et d'un 

véhicule, 

 

Le poste est certes vacant au moment ou je parle, sa titulaire devant nous quitter, je pense, à 

son grand regret, afin de suivre son époux dans le cadre d'une mobilité  professionnelle. Je la 

remercie d'avoir « essuyer les plâtres » avec diplomatie auprès d'une poignée d’administrés 

 parfois récalcitrants à se voir rappeler certaines règles élémentaires du savoir vivre ensemble. 

Le recrutement de sa ou son successeur est en cours mais nous prendrons le temps nécessaire 

à trouver si possible  la perle rare, en attendant, nous souhaitons à Mme Virginie Auger de 

s'épanouir en retournant vivre dans sa Bretagne natale. 

 

Toujours dans la poursuite de notre projet phare de cette mandature, 2012 vera notre futur 

centre de loisirs périscolaire comprenant une nouvelle cantine et une nouvelle médiathèque, 

entrer lui aussi dans sa phase travaux, pour une durée de 18 mois 

 

Autre grands travaux, intercommunaux cette fois, en juin 2012, le commencement des travaux 

 de la nouvelle station d’épuration. 

Pour mémoire le budget initial prévisionnel était de Quatorze millions d'euros!. 

 

En définitive, mon soucis permanent de maîtrise des couts en tant que Président du SITTEU, 

aidé en cela par une vigilance partagée avec mes collègues élus de Noailles, de Ste-

Geneviève, de Villers St-Sépulcre et de Berthecourt,  nous a permis, par le fractionnement 

en plusieurs lots du marché, de diminuer significativement le cout global du projet . 

 

Ainsi la facture s'élèvera 

Pour le lot 1 ;      Station d’épurationt et poste de relevage : 

 

A un montant de travaux de: 5 918 520 € subventionnés à 40 % par l’AESN soit : 2 367 408 € 

 

Pour le lot 2 ;       Réseau de transfert et de Liaison Noailles- Hermes:  

 Le montant des travaux s'élèvera à : 4 139 502 €    subventionnés à 35 %  par l'AESN soit : 1 

448 826 € 
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Donc , vous l’aurez déjà calculé, la facture finale hors  possible avenant, sera d’un peu moins 

de 10,1 millions d’€ dont  6.3 millions restant, après subventions  à la charge de nos 

collectivités. 

 

Nous attendons les montants  définitifs de subventions du CG60 pour finaliser le plan de 

financement mais là où on prévoyait au début du projet une augmentation de 1,60 à 2€ du m3, 

on sera plus proche d'une augmentation de 1,20 a 1,50 € sachant que nous avons d'ores et déjà 

procédé à une augmentation de 2 fois 40 centimes d’€ ces dernières années, de façon à lisser 

le surcoût pour l'usager et  aussi donner au syndicat, quelques capacités d'autofinancement . 

 

Le concepteur de la station sera Degremont France assainissement  

Le génie civil sera assuré par l’entreprise Isarienne ZUB pour le lot 1 

Pour le lot 2  et les réseaux de transfert Noailles Hermes la mission sera confiée à la Sté 

Eiffage. 

 

L'architecte vient de déposer le permis de construire de cette nouvelle STEP et donc, après les 

6 mois d'instruction obligatoire du dossier par les services de l'état, les premiers coups de 

pelleteuse devraient intervenir début juin. 

 

Je tiens à rassurer également les habitants du hameau de Caillouel : l'arrivée de 

l'assainissement collectif se mène en parallèle à celui de la future STEP et du programme de 

renforcement des réseaux d'eau potable. De plus nous sommes entrés en 2011 dans la 

phase d'étude parcellaire, donc, encore un peu de patience !!! et 2013 verra l'aboutissement 

de ce deuxième grand projet  communal. 

 

Autre grand chantier, qui décidément marquera le quotidien des Hermois en 2012 et 2013, sur 

la montagne de Hermes, porté par le syndicat des eaux,c'est le projet de construction d'un 

deuxième château d'eau qui entrera dans sa phase travaux. 

   

Mesdames, Messieurs,  

 

Depuis 3 ans, les promesses tenues pendant la campagne municipale de 2008 pour dynamiser 

l'emploi sur notre territoire, en travaillant à rendre attractif notre ZAE du moulin de l'Isle ne 

sont pas restés de simples et louables propos et c'est bel et bien concrètement, que nous avons 

œuvré à l'arrivée de la société DEFEAUS, entreprise d'embouteillage d'eau, qui, après avoir 

obtenu le feu vert des autorités sanitaires pour exploiter les eaux de notre sous-sol, vient 

d'obtenir pas plus tard qu'hier, son permis de construire. Ce sont DONC les derniers verrous 

d'urbanisme qui viennent d'être levés et là aussi, 2012 devrait voir entrer  ce projet dans sa 

phase travaux. 

Avec l'arrivée de cette usine, c'est tout de même un potentiel d'une trentaine de salariés qui 

rejoindront notre bassin d'emploi. On peut difficilement faire mieux, vous en conviendrez, 

pour tenir nos promesses dans ce domaine. 

  

Rassurez vous j'en arrive à la fin de mon propos, 

Plus que deux points à aborder. Le premier est de rassurer tous les parents d’élèves présents 

dans la salle. Nous continuerons à prendre en charge l'achat des livres et  fournitures scolaires 

à chaque rentrée des classes et surtout, nous poursuivrons le déploiement de tableaux 

numériques dans nos écoles, en partenariat étroit avec les  enseignants, afin de permettre à nos 

enfants de maîtriser, dés leur plus jeune âge, les technologies numériques indispensables à une 

égalité des chances pour leur futur accès au savoir et même en extrapolant un peu, pour 

l'accès à leurs futurs emplois. 

 

Et enfin, pour finir 

Je me dois de  remercier les associations et leurs bénévoles, particulièrement actifs à 

HERMES,  remercier toutes celles et ceux qui, par leurs actions ou leur dévouement, ont 
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participé à assurer la promotion de la commune, en  donnant à Hermes une image forte de 

dynamisme et de bien vivre.  

 

Vous le savez, vos actions sont des éléments déterminants dans la création de liens entre les 

individus et les citoyens, un moyen de lutte contre l’indifférence, contre la solitude voire 

contre l’incivilité. 

 

Nous poursuivrons donc, tant que nous le pourrons, notre politique d'aides communales par 

un maintien de l'enveloppe global des subventions, même si il est vrai, qu’en tant que garant 

de leur redistribution, nous  sommes de plus en plus exigeants sur les conditions d'obtention et 

d'utilisation de ces deniers publiques. 

 

La responsabilité du maire, est de savoir rassembler pour avancer collectivement et toujours 

mieux vivre ensemble. Mais nous ne concevons pas l’action publique sans les citoyens. Je 

veux donc très sincèrement vous remercier pour votre investissement au service de la 

commune. 

 

À la fin de cette cérémonie, à la suite de l'appel des récipiendaires du CPI, je récompenserai, 

par la remise d'un chèque cadeaux de 150€, le titre de champion de France de poney de Mr 

Antoine DESTREBEC  qui a été  sacré champion de France sur le terrain Fédéral de 

Lamotte-Beuvron lors de la plus grosse compétition de ces championnats, ne comptant pas 

moins de 5700 cavaliers et 56 épreuves. Un grand  bravo à lui. 

 

Par contre, ce titre de champion de France  nous a fait prendre conscience à nous, conseil 

municipal, d'une grosse lacune. Nous n'avons jamais délibéré sur la possibilité de décerner un 

titre de citoyen d'honneur de la commune, cela aurait été l'occasion, mon cher Arnaud, de 

vous remercier au nom des Hermois d'avoir porté haut les couleurs de notre commune. 

Nous allons donc inscrire ce point à l'ordre du jour d'un prochain conseil municipal. 

 

Un dernier aparté, mais pas des moindre et qu'il m'est impossible d'occulter car il s'agit d'une 

des préoccupations principale et légitime de nos administrés. 

 

J'ai bon espoir que malgré le départ en Retraite du sympathique et dévoué couple des docteurs 

Guilloineau, nous assistions en 2012 à l'arrivée probable d'un nouveau médecin, évitant à 

notre village, d'accentuer encore un peu plus l'inquiétante désertification médicale de nos 

territoires picards. 

 

Voilà ayant définitivement oublié de prendre le temps d'être bref, vous avez je l'espère 

ressenti que notre enthousiasme reste intact pour mener à terme les projets en cours et à venir. 

   

Et soyez en sur, nous le ferons dans la persévérance, la clarté, la communication, l’honnêteté 

et la loyauté envers tous nos concitoyens   

 

Un grand merci à l’association WILDFIRE artifices pour le prêt de sa sonorisation pour ces 

vœux 2012 ainsi que lors de la Kermesse des écoles et du village de Noël. 

 

Bonne et heureuse année à toutes et à tous ! 

 

Et Merci encore de votre présence. 


